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14. Lorsque le ministre propose la présentation d’un
projet de loi en vue de son adoption par l’Assemblée
nationale au cours d’une même période de travaux, le
mémoire accompagné du projet de loi, doit être reçu par
le Secrétariat général du Conseil exécutif au plus tard :

1° le 21 janvier pour la période des travaux du prin-
temps,

2° le 1er septembre pour la période des travaux de
l’automne.

15. Lorsque le ministre propose la présentation d’un
projet de loi au cours d’une période de travaux en vue de
son adoption par l’Assemblée nationale au cours d’une
autre période de travaux, le mémoire, accompagné du
projet de loi, doit être reçu par le Secrétariat général du
Conseil exécutif au plus tard :

1° le deuxième vendredi de mai pour la présentation
au cours de la période des travaux du printemps;

2° le premier vendredi de novembre pour la présenta-
tion au cours de la période des travaux de l’automne.

Le premier alinéa s’applique également à l’égard d’un
mémoire accompagné d’un avant-projet de loi.

16. Les articles 14 et 15 ne s’appliquent pas à un
projet de loi présentant un caractère d’urgence à la
condition que ce caractère soit démontré dans le mémoire
et que ce dernier soit contresigné par le président du
Comité de législation et le Leader parlementaire du
gouvernement.

Un tel projet doit être reçu par le Secrétariat général du
Conseil exécutif au plus tard le 24 avril ou le 25 octobre,
selon le cas, c’est-à-dire au moins trois semaines avant les
dates prévues à l’article 22 du Règlement de l’Assemblée
nationale.

17. Le secrétaire général du Conseil exécutif établit
l’ordre de priorité entre les projets et avant-projets de loi
reçus.

18. Les articles 12 à 17 ne s’appliquent pas à un
projet ou avant-projet de loi désigné exceptionnellement
comme prioritaire par le premier ministre.

19. Dès que le Comité de législation a terminé l’étude
d’un projet de loi, le secrétaire du Comité le transmet au
service de l’Assemblée nationale chargé d’en assurer la
traduction et l’impression.

20. Un projet de loi ministériel n’est imprimé qu’avec
l’approbation écrite du premier ministre ou du président
du Comité de législation.

21. Aucun avis concernant un projet de loi ministériel
ne peut être mis au feuilleton de l’Assemblée nationale
sans l’approbation écrite du Leader parlementaire du
gouvernement.

QUE le présent décret remplace le décret n° 1089-2009
du 21 octobre 2009.

YVES PLEAU,
secrétaire général associé

54152

Gouvernement du Québec

Décret 681-2010, 11 août 2010
CONCERNANT le Comité ministériel du développe-
ment social, éducatif et culturel

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE les dispositions applicables au Comité ministériel
du développement social, éducatif et culturel soient les
suivantes :

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité ministériel du dévelop-
pement social, éducatif et culturel :

— la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport;
— le ministre de la Santé et des Services sociaux;
— le ministre de la Justice et ministre responsable
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information;
— la présidente du Conseil du trésor, ministre
responsable de l’Administration gouvernementale et
ministre des Services gouvernementaux;
— le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes;
— la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale;
— le ministre de la Sécurité publique;
— la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine;
— la ministre de la Famille;
— la ministre de l’Immigration et des Communautés
culturelles;
— la ministre du Travail;
— la ministre responsable des Aînés;
— le ministre responsable des Affaires autochtones;
— la ministre déléguée aux Services sociaux;
— le whip en chef du gouvernement;
— le président du caucus du parti du gouvernement.
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En outre, tout membre du Conseil exécutif peut, sur
demande de la présidente du Comité, agir à titre de
membre du Comité lors d’une réunion.

2. La ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
est la présidente du Comité et le ministre de la Santé et
des Services sociaux, le vice-président; le vice-président
remplace la présidente lorsque celle-ci est absente, n’est
pas disponible ou présente un document.

3. Le quorum du Comité est de trois membres, dont
celui qui préside la réunion.

4. Le Comité tient ses réunions aussi souvent que
cela est nécessaire ou lorsque le premier ministre le
demande.

5. Tout membre du Conseil exécutif peut assister aux
réunions du Comité et y faire les représentations qu’il
juge utiles.

6. Le secrétariat du Comité est assuré, au sein du
Secrétariat général du Conseil exécutif, par le Secrétariat
des comités ministériels de coordination.

MANDAT DU COMITÉ

7. Le Comité a pour mandat d’assurer la coordina-
tion des politiques et des actions gouvernementales
dans les domaines de l’éducation, de la francophonie,
des arts et des lettres, de la culture et du patrimoine,
de la langue, de l’information et des communications,
de la main-d’œuvre, de la formation professionnelle, de
la santé et des services sociaux, de l’emploi et de la
solidarité sociale, de la famille et de l’enfance, de la
sécurité publique, de la justice, des droits de la per-
sonne, des immigrants, des communautés culturelles,
des aînés, des jeunes, de la condition féminine, des
autochtones, du sport et du loisir.

QUE le présent décret remplace le décret n° 805-2009
du 23 juin 2009.

YVES PLEAU,
secrétaire général associé

54153

Gouvernement du Québec

Décret 682-2010, 11 août 2010
CONCERNANT le Comité ministériel de la prospérité
économique et du développement durable

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE les dispositions applicables au Comité ministériel
de la prospérité économique et du développement durable
soient les suivantes :

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité ministériel de la prospé-
rité économique et du développement durable :

— le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation;
— le ministre des Transports;
— la ministre des Ressources naturelles et de la Faune
et ministre responsable du Plan Nord;
— la ministre des Relations internationales et ministre
responsable de la Francophonie;
— la présidente du Conseil du trésor, ministre
responsable de l’Administration gouvernementale et
ministre des Services gouvernementaux;
— le ministre des Finances et ministre du Revenu;
— le ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire;
— le ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation;
— le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs;
— la ministre du Tourisme;
— le ministre délégué aux Transports;
— le ministre délégué aux Ressources naturelles
et à la Faune;
— le whip en chef du gouvernement;
— le président du caucus du parti du gouvernement.

En outre, tout membre du Conseil exécutif peut, sur
demande du président du Comité, agir à titre de membre
du Comité lors d’une réunion.

2. Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation est le président du Comité et le ministre
des Transports, le vice-président; le vice-président rem-
place le président lorsque celui-ci est absent, n’est pas
disponible ou présente un document.
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